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AIDE POUR ENREGISTREMENT  

OPPOSITION SUR UN CHEQUE 

 

 

Si un chèque que vous avez déposé vous revient rejeté avec un courrier d’opposition, il peut y avoir 

deux raisons : 

- Cas n°1 : soit le compte d’où il a été émis n’est pas suffisamment approvisionné ; 

- Cas n°2 : soit la famille a fait opposition sur le chéquier (vous aurez alors des frais bancaires qui 

viendront en supplément (14,70€) : pour les enregistrer sur Retkoop, se référer à la fiche « Aide 

pour enregistrement des frais bancaires »). 

 

Par ailleurs, nous vous invitons à : 

- si cas n°1 : vous rapprocher de la famille en toute discrétion pour demander si vous pouvez 

à nouveau présenter le chèque ou s’ils peuvent vous proposer un nouveau règlement en 

espèces ; 

- si cas n°2 : vous rapprocher de la famille en toute discrétion pour demander un nouveau 

chèque. 

Par ailleurs, demander le remboursement des frais bancaires (14,70€) à occe77@bred.fr  

en indiquant les coordonnées postales et bancaires, ainsi que le numéro de la coopérative de 

votre école. 

 

ATTENTION : si le chèque refusé par la banque concerne la participation d’une famille, nous 

vous invitons juste à en informer la famille. Mais vous ne pouvez pas exiger que celle-ci vous 

donne à nouveau de l’argent. 

 

Dans tous les cas, vous devez également procéder à l’enregistrement de cette opposition sur 

Retkoop de la façon suivante (cf. ligne 22). 

 

 
 

• Colonne B : Le n° de pièce justificative : c’est le courrier que vous avez reçu de la part de la Bred. 
 

• Colonne D : La date : indiquer la date du courrier en question. 

 

• Colonne E : Le libellé : « Chèque opposé classe … vente de photos » OU « … participation des 
familles » OU « … sortie à … » OU « … classe D » 

 

• Colonne F : Le numéro de bordereau/de chèque … : indiquer le numéro du bordereau de dépôt sur 
lequel était enregistré le chèque 

https://ad77.occe.coop/uploads/70_BCCD4/Retkoop/Aide%20enregistrement%20frais%20bancaires.pdf
https://ad77.occe.coop/uploads/70_BCCD4/Retkoop/Aide%20enregistrement%20frais%20bancaires.pdf
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AIDE POUR ENREGISTREMENT  

DES FRAIS BANCAIRES 

 

 

 
 
 

• « Ventilation automatique » : dans les charges, mais en fonction du libellé :  

Si « vente de photos »   « achat d’objet » 

Si « sortie/classe D »   « charges des activités éducatives »  

Si « participation des familles » « participation des familles » en ajoutant 

le signe  « - » avant le montant dans la colonne L 

 

 

• Colonne L : Sorties Bred : le montant correspondant au chèque rejeté. 

Attention : avec le signe « - » avant le montant  

 

Lorsque vous aurez à nouveau déposé l’argent en question sur le compte de la coopérative, il vous 

faudra à nouveau rentrer l’opération sur Retkoop. 
 

 
Si vous avez tout de même besoin d’aide,  

contactez-nous au 07 50 68 03 60 ou au 06 75 56 50 37. 

 

 


